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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-13529

Département(s) de publication : 71
 Annonce n° 24-13529

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Signalisation horizontale sur les routes départementales Années 2024 - 2028

  Description : La consultation porte sur les prestations suivantes : Signalisation horizontale sur 
les routes départementales - Années 2024 - 2028. Le marché passé par accord-cadre à bons de 
commande est conclu pour une période allant de la date de notification au 31 décembre 2024. 
Il est reconductible tacitement 3 fois, pour un an.

  Identifiant de la procédure : 5e4eb6ac-eae4-4c2e-ac6e-55b2acb01119

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 2.1.4 Informations générales

 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 2.1.5 Conditions du marché public

 Conditions du marché :

Nombre maximal de lots pouvant être attribués à un soumissionnaire dans le 
  cadre de marchés : 3

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-13529
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-13529
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 2.1.6 Motifs d’exclusion

Association directe ou indirecte à la préparation de cette procédure de passation de 
  marché : Se référer à l'article 5.1 du RC pour les autres motifs d'exclusion.

 Section 5 - Lot
   5.1 Lot : LOT-0003

  Titre : Service Territorial d'Aménagement du Chalonnais

  Description : Service Territorial d'Aménagement du Chalonnais

  Identifiant interne : 3

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Lieu : Territoire du département de Saône-et-Loire

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Voir l'article 6 du RC

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir l'article 6 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.ternumbfc.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.ternumbfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2024 à 12:00
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   Date limite de validité de l’offre : 90 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 05/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES 
DE RECOURS Tribunal Administratif de DIJON, 22 rue d'Assas, B.P. 61616, 21016 Dijon 
URL : http://dijon.tribunal-administratif.fr - Fax 03 80 73 39 89 INTRODUCTION DES 
RECOURS Référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature devant le juge des référés précontractuels du TA (article L. 551-1 du CJA). 
Recours de tout tiers au contrat en contestation de la validité du contrat ou de certaines 
de ses clauses exercé dans un délai de deux mois à compter de l'avis d'attribution. A 
compter de la conclusion du contrat, et dès lors qu'ils disposent de ce recours, les tiers 
ne sont plus recevables à exercer le recours en annulation (Conseil d'Etat Ass., 4 avril 
2014, Département de Tarn-et-Garonne). Référé contractuel devant le TA dans un délai 
de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat (articles L. 551-13 et 
suivants et R. 551-7 du CJA).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

   5.1 Lot : LOT-0005

  Titre : Service Territorial d'Aménagement du Mâconnais

  Description : Service Territorial d'Aménagement du Mâconnais

  Identifiant interne : 5

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Lieu : Territoire du département de Saône-et-Loire
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 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Voir l'article 6 du RC

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir l'article 6 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.ternumbfc.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.ternumbfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 90 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 05/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES 
DE RECOURS Tribunal Administratif de DIJON, 22 rue d'Assas, B.P. 61616, 21016 Dijon 
URL : http://dijon.tribunal-administratif.fr - Fax 03 80 73 39 89 INTRODUCTION DES 
RECOURS Référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature devant le juge des référés précontractuels du TA (article L. 551-1 du CJA). 
Recours de tout tiers au contrat en contestation de la validité du contrat ou de certaines 
de ses clauses exercé dans un délai de deux mois à compter de l'avis d'attribution. A 
compter de la conclusion du contrat, et dès lors qu'ils disposent de ce recours, les tiers 
ne sont plus recevables à exercer le recours en annulation (Conseil d'Etat Ass., 4 avril 
2014, Département de Tarn-et-Garonne). Référé contractuel devant le TA dans un délai 
de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat (articles L. 551-13 et 
suivants et R. 551-7 du CJA).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence
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Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

   5.1 Lot : LOT-0001

  Titre : Service Territorial d'Aménagement d'Autun/Le Creusot

  Description : Service Territorial d'Aménagement d'Autun/Le Creusot

  Identifiant interne : 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Lieu : Territoire du département de Saône-et-Loire

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : voir l'article 6 du RC

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir l'article 6 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.ternumbfc.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.ternumbfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français
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  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 90 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 05/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES 
DE RECOURS Tribunal Administratif de DIJON, 22 rue d'Assas, B.P. 61616, 21016 Dijon 
URL : http://dijon.tribunal-administratif.fr - Fax 03 80 73 39 89 INTRODUCTION DES 
RECOURS Référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature devant le juge des référés précontractuels du TA (article L. 551-1 du CJA). 
Recours de tout tiers au contrat en contestation de la validité du contrat ou de certaines 
de ses clauses exercé dans un délai de deux mois à compter de l'avis d'attribution. A 
compter de la conclusion du contrat, et dès lors qu'ils disposent de ce recours, les tiers 
ne sont plus recevables à exercer le recours en annulation (Conseil d'Etat Ass., 4 avril 
2014, Département de Tarn-et-Garonne). Référé contractuel devant le TA dans un délai 
de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat (articles L. 551-13 et 
suivants et R. 551-7 du CJA).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

   5.1 Lot : LOT-0004

  Titre : Service Territorial d'Aménagement du Louhannais

  Description : Service Territorial d'Aménagement du Louhannais

  Identifiant interne : 4

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE
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Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Lieu : Territoire du département de Saône-et-Loire

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir l'article 6 du RC

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Voir l'article 6 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.ternumbfc.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise

  Adresse de présentation : https://marches.ternumbfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 90 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 05/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES 
DE RECOURS Tribunal Administratif de DIJON, 22 rue d'Assas, B.P. 61616, 21016 Dijon 
URL : http://dijon.tribunal-administratif.fr - Fax 03 80 73 39 89 INTRODUCTION DES 
RECOURS Référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature devant le juge des référés précontractuels du TA (article L. 551-1 du CJA). 
Recours de tout tiers au contrat en contestation de la validité du contrat ou de certaines 
de ses clauses exercé dans un délai de deux mois à compter de l'avis d'attribution. A 
compter de la conclusion du contrat, et dès lors qu'ils disposent de ce recours, les tiers 
ne sont plus recevables à exercer le recours en annulation (Conseil d'Etat Ass., 4 avril 
2014, Département de Tarn-et-Garonne). Référé contractuel devant le TA dans un délai 
de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat (articles L. 551-13 et 
suivants et R. 551-7 du CJA).
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 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

   5.1 Lot : LOT-0002

  Titre : Service Territorial d'Aménagement du Charolais-Brionnais

  Description : Service Territorial d'Aménagement du Charolais-Brionnais

  Identifiant interne : 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Marché de travaux

     Nomenclature principale ( cpv ): 45233221 Travaux de marquage routier

 5.1.6 Informations générales

  Participation réservée : La participation n’est pas réservée.

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP)

  Informations complémentaires : Lieu : Territoire du département de Saône-et-Loire

 5.1.9 Critères de sélection

 Critère :

  Type : Capacité économique et financière

  Description : Voir l'article 6 du RC

 Critère :

  Type : Capacité technique et professionnelle

  Description : Voir l'article 6 du RC

 5.1.11 Documents de marché

  Langues dans lesquelles les documents de marché sont officiellement disponibles : FRA

  Adresse des documents de marché : https://marches.ternumbfc.fr,

 5.1.12 Conditions du marché public

 Conditions de présentation :

  Présentation par voie électronique : Requise
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  Adresse de présentation : https://marches.ternumbfc.fr

Langues dans lesquelles les offres ou demandes de participation peuvent être 
  présentées : français

  Catalogue électronique : Non autorisée

   Date limite de réception des offres : 05/03/2024 à 12:00

   Date limite de validité de l’offre : 90 DAY

 Informations relatives à l’ouverture publique :

   Date/heure : 05/03/2024 à 14:00

 Conditions du marché :

  Facturation en ligne : Requise

  Informations relatives aux délais de recours : INSTANCE CHARGEE DES PROCEDURES 
DE RECOURS Tribunal Administratif de DIJON, 22 rue d'Assas, B.P. 61616, 21016 Dijon 
URL : http://dijon.tribunal-administratif.fr - Fax 03 80 73 39 89 INTRODUCTION DES 
RECOURS Référé précontractuel depuis le début de la procédure de passation jusqu'à la 
signature devant le juge des référés précontractuels du TA (article L. 551-1 du CJA). 
Recours de tout tiers au contrat en contestation de la validité du contrat ou de certaines 
de ses clauses exercé dans un délai de deux mois à compter de l'avis d'attribution. A 
compter de la conclusion du contrat, et dès lors qu'ils disposent de ce recours, les tiers 
ne sont plus recevables à exercer le recours en annulation (Conseil d'Etat Ass., 4 avril 
2014, Département de Tarn-et-Garonne). Référé contractuel devant le TA dans un délai 
de 31 jours suivant la publication de l'avis d'attribution du contrat (articles L. 551-13 et 
suivants et R. 551-7 du CJA).

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

Informations sur le système d’acquisition dynamique

Pas de système d’acquisition dynamique

 Enchère électronique :

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE DIJON

  Numéro d’enregistrement : 17210005900010

  Département : Côte-d'Or

  Ville : DIJON

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )
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  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.ta-dijon@juradm.fr

  Téléphone : 0380739100

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : DEPARTEMENT DE SAONE ET LOIRE

  Numéro d’enregistrement : 22710001300688

   Adresse postale : Espace Duhesme 18 rue de Flacé

  Ville : Mâcon

  Code postal : 71026

     Subdivision pays (NUTS) : Saône-et-Loire ( FRC13 )

  Pays : France

  Adresse électronique : m.grass@saoneetloire71.fr

  Téléphone : 0385397074

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : 0c0cf233-4c90-4d86-86e8-dcf597cdc6eb - 01

  Type de formulaire : Mise en concurrence

  Type d’avis : Avis de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 02/02/2024 à 17:18

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

02/02/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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